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1. Formation dans l’académie de Rouen nécessitant une visite médicale 

préalable ou des vaccinations 

 

 
Formations 

 
Etablissements Démarche 

Bac professionnel techniques 
d’interventions sur installations 

nucléaires 
Lycée émulation dieppoise (Dieppe) Certificat médical 

Bac professionnel maritime 
 

Lycée Anita Conti (Fécamp) 
Certificat médical (par un 

médecin des gens de la mer) 

Bac professionnel conducteur 
transport routier marchandises 

Lycée Lavoisier (Le Havre) 
 

Certificat médical 

CAP conducteur routier marchandises 
Lycée Fernand Léger (Grand Couronne) 

 
Certificat médical 

CAP conducteur d’engins : travaux 
publics et carrières 

Lycée Fernand Léger (Grand Couronne) 
 

Certificat médical 

Seconde générale et technologique, 
enseignement d’exploration éducation 

physique et sportive 

Lycée Le Corbusier 
(Saint Etienne du Rouvray) 

Lycée Les Fontenelles (Louviers) 
Lycée Porte Océane (Le Havre) 

Certificat médical 

Bac professionnel gestion des 
pollutions et protection de 

l’environnement 
Lycée Fernand Léger (Grand Couronne) Vaccination Hépatite B * 

Bac professionnel Hygiène, propreté, 
stérilisation 

Lycée Bernard Palissy (Maromme) 
Lycée Françoise de Grâce (Le Havre) 

Lycée Raymond Queneau (Yvetot) 
 

Vaccination Hépatite B * 

* Obligatoire si le stage a lieu dans un établissement public ou privé dont la liste est précisée par l’arrêté du 15 mars 1991 

Source : instructions académiques post 3
ème
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2. Conseils de prévention et contre indications médicales 

 

 Allergies 

  

 

Certains secteurs professionnels peuvent être plus propices que d’autres au développement 

d’allergies. Dans le tableau ci-dessous est présentée une liste de secteurs professionnels 

et les principaux allergènes associés avec les risques qu’ils comportent au niveau 

respiratoire et cutané.   

 

Secteurs Exemples d’allergènes Peau 
Respira- 

toire 

Coiffure Colorants, persulfates, nickel +++ + 

Alimentation, restauration Farine, produits de la mer, œufs, latex +++ +++ 

Santé et soins Désinfectants, latex, médicaments, acrylates +++ ++ 

Construction, travaux public Ciment, résines époxy, additifs du caoutchouc +++ + 

Mécanique, métallurgie Métaux, huiles de refroidissement, peintures +++ ++ 

Bois Poussières, résines, vernis + ++ 

Chimie, animaleries Divers composés, protéines animales + +++ 

Agriculture, contacts avec végétaux et 
animaux 

Agents biologiques, protéines végétales et 
animales, fleurs 

++ +++ 

 

Source : Quels conseils donner aux apprentis allergiques ? D. Olgiati- Des Gouttes et M.-A. Boillat, mars 2009 (révisée septembre 2010) 

 

 

 

 

 

 

Certains métiers peuvent occasionner des 

allergies professionnelles. Il est préférable 

d’aborder les questions relatives à la santé en 

amont et de repérer les personnes 

susceptibles de développer des allergies 

(allergie actuelle ou antérieure, santé 

fragile…) afin d’estimer les facteurs de risques 

individuels. Pendant les périodes de formation 

en milieu professionnel, il est aussi 

recommandé de consulter rapidement en cas 

d’apparition de problèmes de santé. 
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 Problèmes de vision des couleurs 

 

 

 

Des tests de vision des couleurs, auprès d’un médecin ophtalmologiste sont souhaités afin 

de détecter les problèmes de daltonisme avant l’affectation dans certaines formations 

professionnelles notamment le baccalauréat professionnel Systèmes Électroniques 

Numériques (SEN) et le baccalauréat professionnel Électrotechnique, Énergie et 

Équipements Communicants (EEEC). 

 

Les  métiers figurant dans le tableau ci-dessous sont interdits aux personnes souffrants de 

daltonisme 

 

 Source : http://ophtasurf.free.fr/lavision.htm#metiers 

Domaines d'activités Métiers 

Domaine des transports 

Armée : pilotes, conducteurs et mécaniciens 

Aviation civile : pilotes et mécaniciens, contrôleur aérien 

Marine marchande : marins et officiers, 

Chemins de fer : conducteurs, mécaniciens 

Transports en commun : autobus, métro 

Domaine de la sécurité 

Policiers, gendarmeries 

Douaniers 

Pompiers 

Autres domaines 

Métiers en lien avec l’électricité et l’électronique 

Laboratoires : techniciens, pharmaciens 

Métiers du textile, de l'imprimerie 

Métiers de la peinture, de la photographie 

Métiers de la lumière (théâtre, cinéma et télévision) 

Métiers de tri : alimentation par exemple (fruits, légumes ) 

http://ophtasurf.free.fr/lavision.htm#metiers

